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ACADEMIE
D'AIX-MARSEILLE




Collège des IA-IPR
Protocole académique d’inspection des professeurs de collège et de lycée
Références : circulaire du 23 mai 1997, référentiel de compétences en annexe de l’arrêté 19 décembre 2006.
Préambule
Les visites d’inspection que les enseignants reçoivent au cours de leur carrière répondent à l’obligation d’évaluer et de noter tous les fonctionnaires de l’État. Elles constituent autant de bilans professionnels de leurs compétences scientifiques et pédagogiques, de leurs pratiques et de leur efficacité, de leur intérêt pour les élèves et leurs réussites, et de leur contribution à la performance de l’établissement et au bon fonctionnement du système éducatif. Elles sont l’occasion, lors de l’entretien, d’échanges, de conseils et de préconisations. Elles aboutissent à une note pédagogique.

Les simples visites se distinguent des inspections proprement dites en se limitant à une fonction de conseil.
Les inspections sont aussi pour les inspecteurs l’occasion, de recueillir de l’information sur l’état des pratiques pédagogiques, les contextes, les conditions de performance des enseignements, les modes de pilotage des disciplines et des établissements.
Organisation 

Les inspecteurs des différentes disciplines établissent un plan annuel d’inspection qui tient compte à la fois des priorités académiques et de la situation particulière des professeurs et des établissements. Certaines inspections peuvent être effectuées à la demande expresse du recteur.

L’inspecteur communique à l’établissement, qui en vérifie la possibilité, les dates, heures et lieux des inspections prévues, des entretiens individuels et de la réunion de l’équipe disciplinaire éventuelle. Si les professeurs doivent être avertis de la visite de l’inspecteur avant sa venue, aucun délai réglementaire n’est fixé. 

En cas d’absence inopinée du professeur au moment prévu pour l’inspection, l’inspecteur se donne la possibilité, et en informe le chef d’établissement, de revenir à toute autre date, sans autre avertissement.

L’inspection peut avoir lieu lors de toutes les activités du professeur : cours (y compris dans les enseignements autres que la discipline principale), travaux pratiques ou dirigés ou professionnels, atelier, modules, aide individualisée, ECJS, DP3, etc. y compris les visites de suivi des périodes en entreprises.
L’inspecteur indique les documents auxquels il souhaite avoir accès lors de sa visite. Dans tous les cas, il doit pouvoir disposer du cahier de textes de la classe concernée, dont la tenue constitue pour le professeur une obligation. 
Le chef d’établissement met à disposition de l’inspecteur les documents relatifs au projet d’établissement ou à tout autre aspect de la vie de l’EPLE, en lien avec la visite ou avec l’éventuelle réunion de l’équipe disciplinaire.
Déroulement

La procédure générale peut se décrire comme suit :

a) Le chef d’établissement ou, en son absence, une personne déléguée par lui, accueille l’inspecteur. L’organisation des inspections est rappelée à cette occasion (classes, salles, horaires).

b) L’inspecteur invite le chef d’établissement, son adjoint ou le chef de travaux, à assister avec lui aux séances, sauf circonstances particulières (inspections de titularisation par exemple).

c) Un entretien individuel doit avoir lieu entre l’inspecteur et chaque professeur inspecté, dans un lieu adapté. Ce moment indispensable d’échange permet entre autres au professeur d’expliciter ses choix pédagogiques. Il donne à l’inspecteur la possibilité d’affiner l’appréciation qu’il portera sur la pratique professionnelle de l’enseignant.

d) Un entretien entre le chef d’établissement et l’inspecteur, à la suite de la visite, porte sur la situation de la discipline dans l’établissement, sa prise en compte dans le projet d’établissement, les dispositifs transversaux et les actions spécifiques en lien avec le projet de performance (action culturelle, aide aux élèves…). Cet entretien sera aussi l'occasion de faire le point sur l'implication individuelle du professeur en dehors de sa discipline.

e) La réunion éventuelle de l’équipe pédagogique se tient, dans la mesure du possible, en présence du chef d’établissement et du chef de travaux (s’il y a lieu) ; elle est nourrie des observations faites et des informations produites par les professeurs et le chef d’établissement (par exemple sur l’évaluation des élèves, l’orientation…la conduite des projets). Elle fait l’objet d’un compte-rendu sur lequel l’établissement pourra s’appuyer pour construire l’histoire de sa démarche pédagogique.
Eléments qui pourront être abordés lors de l’entretien individuel
a) Conduite et analyse de l’acte pédagogique

· place de la séance dans la progression générale,
· pertinence des choix pédagogiques effectués pour la séance,
· pertinence scientifique des contenus dispensés,
· objectifs visés, variété des stratégies pédagogiques mises en œuvre pour les atteindre, gestion du temps au cours de la séance,
· nature des évaluations pratiquées, en lien avec les apprentissages et avec l’orientation des élèves,
· mise en activité effective et les productions des élèves,
· pertinence pédagogique des outils de communication utilisés,
· gestion du groupe classe,
· gestion du travail personnel de l’élève,
· usage des TICE en lien avec la pratique pédagogique,
· validation du B2i,
· suivi des périodes en entreprise et prise en compte de l’alternance,
· bilan au regard de critères de conditions d’efficacité.
b) Implications particulières

· projet pluridisciplinaire en lien avec les enseignements (IDD, ECJS, DP3, TPE…)

· activité éventuelle de professeur principal,

· activité éventuelle de coordonnateur de discipline,

· intégration éventuelle d'élèves à besoins éducatifs particuliers,

· investissement dans la vie de l’établissement (conseil pédagogique, CESC, sorties et projets éducatifs ou culturels, animation d'ateliers) et au sein du système éducatif (participation à des jurys d’examens ou de concours).

· participation à la formation continue.

Eléments abordés lors de la réunion pédagogique

· liaison entre les programmes, les instructions officielles et les pratiques observées,

· évolution de la didactique de la discipline,

· évaluations des élèves (résultats aux examens, contrôle continu, CCF…) à l’aide de documents éventuellement fournis par l’établissement,

· projet d’évolution intégrant les critères de condition d’efficacité,

· organisation pédagogique de la discipline dans l’établissement et travail en équipe,

· besoins de formation,

· besoins en équipement de l’établissement pour la discipline concernée.

Bilan et suivi

L’entretien de bilan entre l’inspecteur et le chef d’établissement a pour but de faire le point sur les visites d’inspection et, éventuellement, sur la réunion d’équipe. Des enseignements sont tirés en matière de suivi des professeurs, d’organisation et de pilotage pédagogique, de besoins en formation ou en équipement.

Les rapports d’inspection ou de visite conseil sont adressés avant la fin de l’année scolaire, sous couvert du chef d’établissement, au professeur qui atteste en avoir pris connaissance. Le professeur peut formuler des observations écrites au sujet de son rapport ; elles sont retournées au rectorat pour être traitées et classées avec le rapport.

La note pédagogique est attribuée, après harmonisation éventuelle, en fin d’année scolaire. La procédure diffère selon le corps d’appartenance des professeurs.
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